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« Annexe 1 au règlement d’ordre intérieur de base – Modèle de procédure interne pour la prise en 

charge de situation de (cyber)harcèlement » 

 

Définition  

 

Le (cyber)harcèlement consiste à exercer sciemment et de manière répétée, directement ou par 

le biais d’un média ou d’un support informatique, sur un autre élève une pression psychologique 

par insultes, injures, calomnies, diffamations, brimades avec ou sans atteinte à l’intégrité physique, 

au sein de l’école ou en dehors.   

 

Objectifs  

 

Conformément à l’article 1.7.10-4 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

secondaire, la procédure de signalement interne à l’école et de prise en charge des situations de 

(cyber)harcèlement vise à :  

1°. détecter les situations de (cyber)harcèlement ; 2°. orienter les élèves concernés ; 3°. traiter les 

situations détectées.  

  

Activation de la procédure  

 

En cas de suspicion de (cyber)harcèlement, tout élève, parent, membre de l’équipe éducative 

ou de la communauté scolaire peut rapporter les faits :  

• à la direction ou son délégué ;  

• à un membre de la Cellule bien-être de l’école 

• … 

 

Le canal de communication privilégié est le QR code 

et l’adresse email : arohelp@adm.arolln.be 

 

À la demande, le signalement peut également être opéré 

dans un local discret réservé à cet effet.  

 

Cette procédure n’empêche pas l’élève qui le souhaite à en 

parler avec son éducateur ou son titulaire de classe. 

 

Un dossier et une procédure de traitement sont alors initiés dans un délai de 24 heures (jours 

ouvrables scolaires). Un accusé de réception est transmis à la personne à l’origine du signalement 

dans ce délai.  

 

La procédure prévoit, si cela s’avère nécessaire, des entretiens menés par un membre de 

l’équipe éducative mandaté afin de déterminer si les faits entrent bien dans le champ du (cyber) 

harcèlement.   

 

En cas de (cyber)harcèlement avéré, le dossier est pris en charge par la direction de l’école ou 

son délégué qui peut, si nécessaire, faire appel à des intervenants externes habilités.  

 

 

 

Signature de l’élève     Signature des parents/responsables légaux 
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